
Localisation
11ème étage, CHUV

Téléphone 
021 314 31 04 
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Pédiatrie

Ce feuillet contient des renseignements pratiques sur les conditions 
de séjour dans notre unité. L’équipe reste à votre disposition 
pour tout complément d’information et mettra tout en œuvre pour aider 
votre enfant et vous-mêmes à bien vivre cette hospitalisation.
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Vous pouvez obtenir des informations sur l’état de votre enfant, 
par téléphone, 24h sur 24h au 021 314 31 04. Celles-ci sont données  
uniquement au père et à la mère, le personnel soignant se permettra  
de vérifier votre identité lors de tout appel. 

Médecin chef    Prof. U. Simeoni
Infirmière cheffe    T. Spina
Service social   079 556 14 20 

Présentation de l’unité
L’unité est située au 11ème étage  
et comprend 15 lits. Nous accueillons des 
patients âgés de quelques jours à 18 ans 
présentant des pathologies relevant de la 
médecine pédiatrique, d’onco-hématologie 
pédiatrique et de la pédopsychiatrie. 
L’équipe soignante est composée 
d’infirmières, d’assistantes en soins, 
d’aides-soignantes. Les changements 
d’équipes ont lieu à 7h30 et 19h30. 
L’équipe médicale comprend 
des médecins cadres pédiatres, des chefs 
de clinique, des consultants spécialisés 
et des médecins assistants.

Pour votre confort
L’Espace Famille, à proximité de l’Espace 
éducatif et de la physiothérapie, 
est un lieu qui vous est destiné. 
Vous pouvez vous y détendre dans 
un cadre confortable, y rencontrer d’autres 
parents ou y préparer un repas.

Vie quotidienne
La visite médicale, durant laquelle la prise 
en charge de votre enfant est discutée par 
l’équipe médicale et infirmière, a lieu le 
matin.
Tout au long du séjour de votre enfant, 
vous serez bien sûr informés et encoura-
gés à participer aux décisions concernant 
les soins et traitements administrés à votre 
enfant. À cet effet, n’hésitez pas à nous 
faire part de tous renseignements que 
vous jugerez utiles.
Pour les besoins du service, nous pouvons 
être contraints de changer votre enfant 
de chambre que celui-ci soit dans une 
chambre seule ou non. Conscients de ce 
désagrément, soyez assurés que nous res-
terons attentifs à assurer la sécurité de la 
prise en charge de votre enfant. 

Principes à respecter
Lorsqu’un patient est dans une chambre 
d’isolement, des règles strictes sont 
à respecter pour sa protection ainsi que 
pour celle des autres patients de l’unité. 
Ces règles sont affichées sur la porte de 
la chambre, veuillez vous y référer et en 
cas de doute vous adresser à l’équipe soi-
gnante. Pour des raisons d’hygiène, nous 
vous demandons de ne pas vous servir 
dans les armoires à linge, mais de vous 
adresser à l’infirmière.
Pendant les repas, la télévision doit être 
éteinte.
Entre 12h30 et 14h, les plus petits font 
la sieste. Les patients plus âgés feront 
en sorte de ne pas les déranger. 
Dès 20h, nous vous prions de ne pas 
perturber le sommeil des jeunes patients.

Se restaurer
Pour les parents, un repas peut être com-
mandé auprès de l’équipe soignante.  
Lors de la commande, le prix de ces repas 
qui sont à votre charge, vous sera commu-
niqué. Si vous le souhaitez, une carte repas 
peut vous être remise, afin de bénéficier au 
restaurant du personnel de repas à un tarif 
plus avantageux.

Visites
Les parents sont autorisés à rester en per-
manence auprès de leur enfant. En raison 
de l’espace restreint et pour des raisons 
de sécurité, un seul parent peut séjourner 
la nuit auprès de l’enfant. Les visites de la 
famille et des amis sont autorisées tous les 
jours de 14h à 20h. 
Au maximum trois personnes peuvent 
être présentes ensemble auprès 
de chaque patient. 

Téléphone, télévision et ordinateur
Les patients peuvent utiliser leur téléphone 
portable personnel. 
Des restrictions sont parfois imposées 
pour les patients relevant de la 
pédopsychiatrie.
Chaque chambre est équipée d’un poste 
de télévision. Votre enfant pourra, 
selon les disponibilités, visionner des DVD, 
utiliser une Playstation.
Nous vous rendons attentifs que les objets 
personnels (portable, tablette, ordinateur, 
etc.) apportés par vos soins à votre enfant 
restent sous votre responsabilité.


